APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
EXPLOITATION D’UN ESPACE DE BUVETTE ET DE RESTAURATION AU SEIN DE L’AMPHITHÉÂTRE ROMAIN DE FRÉJUS
À l’occasion de la retransmission du quart de finale de la Coupe du monde de football 2026 susceptible d’être disputé par l’équipe de France
Jeudi 9 juillet 2026
Règlement de l’appel à manifestation d’intérêt pour l’octroi d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine public
Date limite de remise des candidatures : 08/07/2026  à 14 heures
Commune de Fréjus
45 Place Formigé – CS 70108
83608 FRÉJUS CEDEX
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· Article 1 – CONTEXTE DE L’APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
La Commune de Fréjus est propriétaire de l’amphithéâtre romain, situé 296 rue Henri Vadon à Fréjus.
Dans le cadre de la Coupe du monde de football 2026 et sous réserve de la qualification de l’équipe de France pour les quarts de finale de la compétition, la Commune envisage d’organiser, le jeudi 9 juillet 2026, la retransmission publique sur écran géant du match susceptible d’être disputé par l’équipe de France.
Cette manifestation populaire, sportive et festive a vocation à réunir un public familial et intergénérationnel au sein de l’amphithéâtre romain de Fréjus.
Afin d’accompagner cette manifestation et de proposer au public une offre de restauration et de boissons, la Commune souhaite mettre temporairement à disposition un emplacement unique destiné à l’exploitation d’une buvette et d’un espace de restauration.
La présente consultation a pour objet de sélectionner l’opérateur économique qui sera autorisé à exploiter cet emplacement.
Conformément aux dispositions de l’article L. 2122-1-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, la Commune de Fréjus organise une procédure de sélection préalable présentant toutes les garanties d’impartialité et de transparence en vue de la délivrance d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine public permettant l’exercice d’une activité économique.
La tenue de la manifestation et, par conséquent, l’exécution de l’autorisation délivrée à l’issue de la présente procédure sont expressément conditionnées à la qualification de l’équipe de France pour le quart de finale concerné et à la décision de la Commune de maintenir la retransmission publique.
En cas de non-qualification de l’équipe de France ou d’annulation de la retransmission par la Commune pour tout motif d’intérêt général, la procédure ou l’autorisation délivrée deviendra sans objet.
Les candidats et l’éventuel attributaire ne pourront prétendre à aucune indemnité ni compensation financière à ce titre.

· Article 2 – DESCRIPTION DU SITE
L’emplacement proposé est situé dans l’enceinte de l’amphithéâtre romain de Fréjus.
Localisation :
296 rue Henri Vadon
83600 Fréjus
Zone dédiée à la buvette et à la restauration : environ 300 m².
Nombre d’emplacements proposés : un emplacement unique en débit de boissons et stands alimentaires.
Les emplacements sont destinés à accueillir une activité de buvette et de restauration adaptée à une manifestation sportive, populaire, festive et familiale.
La Commune souhaite retenir un seul exploitant afin d’assurer une gestion centralisée de l’offre de restauration et de boissons ainsi qu’une coordination efficace avec les services municipaux et le dispositif de sécurité de la manifestation.
Le candidat devra proposer une offre permettant de répondre aux besoins d’un public important dans un temps limité.
L’offre pourra notamment comprendre :
· une activité de restauration rapide ;
· des produits chauds et froids ;
· des produits de type snacking ;
· des desserts, glaces et produits sucrés ;
· des boissons sans alcool ;
· des boissons alcoolisées, dans le strict respect de la réglementation applicable.
Les conditions d’accès au site, les horaires d’installation, les modalités d’approvisionnement ainsi que les règles de circulation et de stationnement des véhicules seront communiqués à l’attributaire.
L’exploitant devra respecter les prescriptions de la Commune, du gestionnaire du site ainsi que du dispositif de sécurité de la manifestation.
L’exploitant pourra faire appel à autant de sous-traitants qu’il estimera nécessaire pour offrir une offre riche et diverse de produits et services au public

· Article 3 – OBJET DE L’AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC
L’autorisation portera sur l’occupation temporaire d’un emplacement du domaine public permettant l’exploitation d’une buvette et d’une activité de restauration à destination du public assistant à la retransmission du match.
L’occupation est prévue pour la journée du jeudi 9 juillet 2026, selon les horaires d’installation, d’ouverture au public et de démontage qui seront communiqués à l’attributaire par la Commune.
L’autorisation permettra notamment :
· la préparation et la vente de produits alimentaires ;
· la restauration sur place ;
· la vente de produits alimentaires à emporter ;
· la vente de boissons sans alcool ;
· le cas échéant, la vente de boissons alcoolisées dans les conditions prévues par la législation et la réglementation en vigueur.
La vente de boissons alcoolisées ne pourra être exercée que sous réserve de la détention par l’occupant de l’ensemble des licences, déclarations, permis d’exploitation et autorisations légalement requis pour l’activité effectivement exercée.
L’autorisation d’occupation temporaire du domaine public délivrée par la Commune ne vaut en aucun cas licence ou autorisation de débit de boissons.
Il appartient au candidat de justifier, avant le début de l’exploitation, de sa capacité légale à commercialiser les boissons proposées dans les conditions prévues par son offre.
La Commune pourra limiter ou interdire la commercialisation de certaines catégories de boissons pour des motifs liés à l’ordre public, à la sécurité du public, à la protection des mineurs ou aux caractéristiques de la manifestation.
La vente et la distribution de boissons dans des contenants en verre sont interdites.
L’occupant devra maintenir l’espace mis à sa disposition et ses abords immédiats en parfait état de propreté pendant toute la durée de la manifestation.
À l’issue de l’exploitation, l’espace occupé devra être restitué dans un parfait état de propreté et libre de toute installation, matériel, déchet ou dépôt.

· Article 4 – CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE LA FUTURE AUTORISATION
· 4.1 – Nature du titre
L’autorisation délivrée est une autorisation d’occupation temporaire du domaine public, précaire et révocable, non constitutive de droits réels, régie notamment par les dispositions des articles L. 2122-1 et suivants du Code général de la propriété des personnes publiques.
L’autorisation est délivrée à titre personnel.
Elle ne pourra faire l’objet d’aucune cession, sous-location, transmission ou mise à disposition au profit d’un tiers sans l’accord préalable et écrit de la Commune.
L’attributaire demeure seul responsable à l’égard de la Commune de l’exploitation de l’emplacement et du respect des obligations résultant de l’autorisation.
· 4.2 – Durée du titre
L’autorisation est délivrée exclusivement pour la manifestation organisée le jeudi 9 juillet 2026.
Elle prendra effet à compter de l’horaire d’installation communiqué par la Commune et prendra fin après la fermeture au public, le démontage complet des installations et la remise en état de l’espace occupé.
La durée de l’autorisation ne confère à son titulaire aucun droit au renouvellement.
· 4.3 – Condition liée à la qualification de l’équipe de France
L’exploitation de l’emplacement est expressément conditionnée à la tenue effective de la retransmission publique organisée par la Commune.
En cas de non-qualification de l’équipe de France pour le quart de finale concerné ou d’annulation de la retransmission, l’autorisation deviendra sans objet.
Aucune indemnité ne pourra être réclamée à la Commune au titre des dépenses engagées, du manque à gagner, de la perte d’exploitation ou de tout autre préjudice invoqué par le candidat ou l’attributaire.
· 4.4 – Redevance d’occupation du domaine public
L’occupation du domaine public donnera lieu au paiement d’une redevance.
Le candidat proposera librement le montant de la redevance qu’il s’engage à verser à la Commune pour l’exploitation de l’emplacement.
Le montant proposé ne pourra être inférieur à 100 euros HT pour la journée d’exploitation.
La proposition financière constitue un engagement ferme du candidat et sera prise en compte au titre du critère financier défini à l’article 5.
La redevance ne sera exigible qu’en cas de tenue effective de la manifestation et d’exploitation de l’emplacement.
· 4.5 – Charges et conditions d’exploitation
L’attributaire devra prendre à sa charge l’ensemble des moyens humains, matériels et logistiques nécessaires à l’exploitation de la buvette et de l’espace de restauration.
Il devra notamment assurer :
· le transport et l’installation de ses équipements ;
· la mise en place de son espace de vente ;
· le personnel nécessaire à l’exploitation ;
· les équipements de conservation et de préparation des denrées ;
· les moyens de paiement proposés au public ;
· la collecte et l’évacuation de ses déchets ;
· le nettoyage permanent de l’espace occupé et de ses abords immédiats ;
· le démontage et l’évacuation de l’ensemble de ses équipements à l’issue de la manifestation.
Les conditions relatives aux branchements électriques, à l’alimentation en eau et aux autres moyens techniques éventuellement mis à disposition par la Commune seront précisées à l’attributaire avant la manifestation.
· 4.6 – Engagements de l’exploitant
L’occupant s’engage notamment à :
· assurer une présence effective pendant toute la durée d’ouverture de la manifestation au public ;
· respecter strictement les horaires fixés par la Commune ;
· respecter les règles sanitaires applicables à la préparation, à la conservation, au transport et à la vente de denrées alimentaires ;
· disposer des équipements professionnels nécessaires à son activité ;
· respecter les prescriptions de sécurité ainsi que les consignes données par les services municipaux et les responsables de la sécurité du site ;
· maintenir son emplacement et ses abords immédiats en parfait état de propreté ;
· assurer la collecte et l’évacuation régulière de ses déchets ;
· ne pas diffuser de musique ni utiliser de dispositif sonore susceptible de perturber la retransmission du match ou le public ;
· pratiquer les prix communiqués dans son dossier de candidature ;
· afficher les prix de manière visible et lisible pour le public ;
· respecter l’ensemble des obligations applicables en matière de protection des mineurs et de vente de boissons alcoolisées.
· 4.7 – Assurances
L’occupant devra être titulaire d’une assurance de responsabilité civile professionnelle couvrant l’ensemble des risques liés à son activité ainsi qu’à l’occupation du domaine public.
Une attestation d’assurance en cours de validité devra être remise à la Commune avant toute installation sur le site.

· Article 5 – CRITÈRES DE SÉLECTION
L’autorisation d’occupation temporaire du domaine public sera délivrée au candidat ayant présenté la meilleure proposition au regard des critères suivants.
· CRITÈRE 1 – QUALITÉ ET ADÉQUATION DE L’OFFRE : 60 POINTS
Ce critère sera apprécié notamment au regard :
· de la qualité et de la diversité des produits proposés ;
· de l’adéquation de l’offre avec une manifestation sportive, populaire, familiale et festive ;
· du niveau des prix proposés au public ;
· de la capacité du candidat à assurer un service rapide et fluide pendant les périodes de forte affluence, notamment avant le match et pendant la mi-temps ;
· de l’organisation humaine et matérielle prévue pour l’exploitation ;
· de l’expérience du candidat dans le domaine de la restauration, de l’événementiel ou de manifestations accueillant un public important ;
· de la qualité de présentation et de l’esthétique de la buvette et de l’espace de restauration.
 Le candidat devra justifier l’existence de sa société supérieure à six mois d’ancienneté, et présenter ses éventuelles participations à des évènements ou prestations éphémères.
Le candidat devra présenter de manière précise les produits proposés ainsi que les tarifs qui seront pratiqués pendant la manifestation.


· CRITÈRE 2 – VALEUR ÉCONOMIQUE DE LA PROPOSITION : 40 POINTS
Ce critère sera évalué au regard du montant de la redevance proposé par le candidat pour la journée d’exploitation.
Le montant proposé ne pourra être inférieur à 100 euros HT.
La meilleure proposition financière recevra la note maximale de 40 points.
Les autres propositions seront notées proportionnellement selon la formule suivante :
Note financière = (montant de l’offre analysée / montant de l’offre financière la plus élevée) × 40
La note globale du candidat sera obtenue par addition des notes obtenues aux deux critères.

· Article 6 – ATTRIBUTION DE L’EMPLACEMENT
L’emplacement unique de buvette et de restauration sera attribué au candidat ayant obtenu la meilleure note globale au regard des critères définis à l’article 5.
Un seul candidat sera retenu à l’issue de la présente procédure.
En cas d’égalité de notes globales, le candidat ayant obtenu la meilleure note au critère relatif à la qualité et à l’adéquation de l’offre sera classé en priorité.
La décision d’attribution sera communiquée au candidat retenu par courrier électronique.
Les candidats non retenus seront également informés par courrier électronique.
Dans l’hypothèse d’un désistement du candidat retenu ou de son impossibilité d’exploiter l’emplacement, la Commune pourra proposer l’emplacement au candidat classé immédiatement après lui.
La Commune se réserve la possibilité de demander au candidat pressenti tout document complémentaire nécessaire à la vérification de sa capacité juridique, professionnelle et technique à exercer l’activité proposée.

· Article 7 – MODALITÉS DE REMISE DES CANDIDATURES
Le dossier de candidature devra être rédigé en langue française.
Les propositions financières devront être exprimées en euros hors taxes.
Le dossier de candidature devra comprendre :
· une lettre de candidature présentant le candidat : nom ou dénomination commerciale, adresse du siège ou de l’établissement, adresse électronique, numéro de téléphone, date de création de l’activité et identité du représentant légal ;
· les documents permettant de vérifier les pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat ;
· un justificatif d’immatriculation au Registre national des entreprises ou tout document équivalent permettant de justifier l’exercice régulier de l’activité ;
· une attestation d’assurance de responsabilité civile professionnelle en cours de validité ;
· une présentation des références et expériences du candidat dans le domaine de la restauration, de la vente alimentaire, de la gestion de buvette ou de l’événementiel ;
· une présentation détaillée de l’organisation humaine et matérielle envisagée ;
· une présentation de l’offre commerciale comprenant obligatoirement la liste des produits et boissons proposés ainsi que les tarifs qui seront pratiqués ;
· dans la mesure du possible, des photographies de la buvette, du stand, du véhicule ou des installations envisagées ;
· la proposition financière correspondant au montant de la redevance offerte pour l’occupation de l’emplacement ;
· pour les candidats proposant la vente de boissons alcoolisées, les justificatifs permettant d’établir leur capacité légale à exercer cette activité dans les conditions proposées ;
· tout autre document que le candidat jugera utile à l’examen de sa candidature.
· Transmission des candidatures
Les candidatures devront être transmises au plus tard le :
08/07/2026 à 14 heures
par voie électronique à l’adresse suivante :
info.commerce@ville-frejus.fr
Objet du courriel : AMI – Buvette et restauration – Retransmission Coupe du monde 2026 – Amphithéâtre romain de Fréjus
Toute candidature reçue après la date et l’heure limites pourra être écartée.

· Article 8 – RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES
Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès de :
Direction de l’Action Commerciale
Téléphone : 04 94 51 76 16
Courriel : info.commerce@ville-frejus.fr
Les candidats pourront adresser leurs demandes de renseignements complémentaires par courrier électronique jusqu’à la date indiquée dans l’avis de consultation.
Les réponses susceptibles d’intéresser l’ensemble des candidats pourront être communiquées dans des conditions garantissant l’égalité de traitement entre les candidats.

· Article 9 – MENTIONS LÉGALES
La présente procédure ne constitue ni une délégation de service public ni un marché public au sens du Code de la commande publique.
Elle constitue une procédure de sélection préalable organisée conformément aux dispositions de l’article L. 2122-1-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, destinée à garantir l’impartialité, la transparence et l’égalité de traitement entre les candidats à l’occupation du domaine public en vue d’une exploitation économique.
La Commune se réserve le droit :
· de ne pas donner suite à la procédure pour tout motif d’intérêt général ;
· d’interrompre la procédure à tout moment ;
· de ne pas attribuer l’emplacement si aucune candidature n’est jugée satisfaisante ;
· d’annuler la manifestation en cas de non-qualification de l’équipe de France ;
· d’annuler ou de modifier les conditions de la manifestation en raison de circonstances exceptionnelles, de nécessités liées à la sécurité ou à l’ordre public, ou pour tout autre motif d’intérêt général.
Les candidats ne pourront prétendre à aucune indemnité du fait :
· de leur participation à la procédure ;
· de l’interruption ou de l’annulation de la procédure ;
· de la non-qualification de l’équipe de France ;
· de l’annulation de la retransmission ;
· de l’absence d’attribution de l’emplacement.
Les contestations relatives à la validité, à l’interprétation, à l’exécution ou à la résiliation de l’autorisation d’occupation temporaire relèvent de la compétence du Tribunal administratif de Toulon.



ANNEXE 1 – VUE AÉRIENNE DE L’AMPHITHÉÂTRE ROMAIN ET DE LA ZONE DE BUVETTE-RESTAURATION
La zone réservée à l’exploitation de la buvette et de l’espace de restauration figure en rouge sur le plan annexé au présent règlement. 
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